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38 700 Le Sappey en Chartreuse     
Mail : groupementfoncieragricole.chartreuse@orange.fr 
 
 
 
       Le Grésivaudan Communauté de Commune 

Direction de l’eau et de l’assainissement 
ZAC de Tire Poix 
38 660 ST VINCENT DE MERCUZE 

 
 
 
       Le Sappey en Chartreuse, le 17 janvier 2024 
 
 
 
Objet : Demande d’avis pour la mise en œuvre des pratiques agricoles comprises dans le Périmètre de 
Protection Rapproché du captage du Poirier. 
 
Dossier suivi : Romain PROVOST – Conseiller forestier à la Chambre d’Agriculture de L’Isère 
06 07 03 88 87 – romain.provost@isere.chambagri.fr 
 
 
 

Madame, 
 

Je vous remercie de votre réponse en date du 7 novembre 2023, au sujet de notre demande d’avis 
pour un chantier d’exploitation forestière situé dans le Périmètre de Protection Rapproché du captage du 
Poirier.  

Le GFA mutuel de Chartreuse a choisi de mandater un expert forestier (Elise PARES), qui se chargera 
du suivi de l’exploitation forestière, tout en prenant en compte la réglementation de l’arrêté préfectoral de 
protection du captage ainsi que vos recommandations. Une réunion sur site a eu lieu avec vous le vendredi 
12 janvier 2024, et a permis de reconnaître plusieurs points à respecter (stockage du bois, gestion des 
hydrocarbures, méthode d’exploitation, périodes d’exploitation…). Le GFA et les agriculteurs s’efforcent de 
respecter la réglementation de cet arrêté préfectoral afin de préserver la ressource en eau du site. 

Comme demandé dans votre courrier du 7 novembre 2023, je vous transmets les informations relatives 
aux activités agricoles (étape 2) comprises dans le périmètre de protection rapproché du captage du Poirier. 

Ces activités agricoles pourront être opérationnelles après l’exploitation des résineux prévue avant la 
fin de l’été 2024. Les deux agriculteurs concernés par le périmètre de protection rapproché sont Antoine 
BOISSELIER et Thomas MINAUD. 

 

 Activité d’Antoine BOISSELIER : 
 
L’intégralité de la superficie qui sera exploitée par Antoine BOISSELIER est située dans le Périmètre de 
Protection Rapproché du captage. Trois zonages d’activités agricoles se distinguent : 

- Une zone de cultures de plantes aromatiques et médicinales. 

- Une zone de prairie de fauche. 

- Une zone naturelle dédiée à la cueillette des plantes sauvages naturellement présentes. 

 

 



1/ Zone de culture de plantes aromatiques : 

 

• Type de culture : plantes aromatiques et médicinales (hysope, sauge, mélisse, menthes, agastache, 
consoude, framboisier, groseiller). 

•  Superficie :  environ 3000 m2. 

•  Travaux de réouverture :  

Après la coupe et l’extraction des deux épicéas dépérissant, le passage d’un broyeur lourd permettra de 
raboter les deux souches ainsi que les branches tombées au sol. 

La superficie de travaux de réouverture (broyage) est d’environ 1170 m2. 

Le broyage sera réalisé uniquement sur ses souches et sur les zones d’accrus forestiers.  

Les zones déjà enherbées ne seront pas broyées. 

•  Implantation de la culture : 

Les plantes aromatiques et médicinales seront plantées en potet travaillée. Aucun retournement de 
prairie ne sera réalisé.  

Les bandes de cultures seront paillées en surface, soit par une bâche plastique perméable de type 
« Mypex », soit par du paillage organique composé de bois déchiqueté ou de paille ou de foin. 

Lors de la plantation, un apport de compost mur (terreau) sera réalisé au pied de chaque plante. La 
quantité d’apport sera équivalente à un volume compris entre 5 et 15 litres par plant (soit environ 1 sceau). 

Pour éviter la consommation des plantes par les ongulés (chevreuils, sangliers…), une clôture grillagée 
sera installée autour de cette zone de culture. 

• Conduite de la culture :  

Le désherbage sera réalisé mécaniquement, deux fois par an sur les lignes de plantation. Le désherbage 
pourra se faire de deux façons différentes : soit à l'aide d’une faucheuse autoportée, soit avec un 
gyrobroyeur sur tracteur. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé. 

Aucun compost ou matière organique ne sera stocké dans le périmètre de protection rapproché du 
captage. 

Aucun système d’irrigation ne sera utilisé. 

Aucun bâtiment à usage agricole ne sera installé dans le périmètre de protection rapproché du captage. 
Le matériel sera stocké au siège d’exploitation situé en dehors du site. 

• Calendrier :  

2024 : Travaux de réouverture, après le chantier d’exploitation des résineux. 

2025 : Pose de grillage. 

2026 : Travaux d’implantation des cultures. 

2027 : Première récolte espérée. 

 

2/ Zone de prairie de fauche :  

• Type de culture : prairie permanente, destinée à être fauchée ou broyée annuellement. 

•  Superficie :  environ 7600 m2. 

•  Travaux de réouverture :  

Réalisation d’un broyage lourd dans une zone d’accru forestier. Cet accru est une zone anciennement 
agricole, pouvant être caractérisée en « Lande ». Elle est constituée d’une strate herbacée (ronce, rosier 
sauvage…), d’une strate arbustive (pruneliers, saule), et d’une strate arborée composé à 80 % de frênes 



dépérissant (champignon Chalarose). Ces frênes excèdent rarement les 8 mètres de haut, et le taux de 
mortalité est estimé à 70 %. 

La superficie de travaux de réouverture (broyage) est d’environ 5820 m2. 

Les zones déjà enherbées ne seront pas broyées. 

•  Implantation de la culture : 

Sur la zone d’accru forestier broyé, il est prévu de semer une prairie. 

Aucun travail du sol n’est prévu. 

• Conduite de la culture :  

Le fauchage sera réalisé mécaniquement une à deux fois par an à l'aide d’une faucheuse attelée sur 
tracteur. 

Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé. 

Aucun compost ou matière organique ne sera stocké dans le périmètre de protection rapproché du 
captage. 

Aucun système d’irrigation ne sera utilisé. 

Aucun bâtiment à usage agricole ne sera installé dans le périmètre de protection rapproché du captage. 
Le matériel sera stocké au siège d’exploitation situé en dehors du site. 

 

3/ Zone naturelle dédiée à la cueillette sauvage :  

 

• Type de culture : aucune mise en culture, cette zone en libre évolution, et sera dédiée à la cueillette de 
plantes sauvage (aubépine, églantiers, millepertuis, achillée, tanaisie, framboisiers sauvages, bouleau). 

Il s’agit de toute la superficie restante située en dehors des deux zones cultivées.  
 

•  Zonage de culture : l’ensemble de la superficie restante, voir plan joint. 

•  Superficie estimée :  1 8900 m2 (soit 1ha89)  

•  Travaux de réouverture : aucun 

•  Travaux de suivi : 

Les végétaux sujets à la cueillette (aubépine, églantiers, millepertuis, achillée, tanaisie, framboisiers 
sauvages, bouleau) seront identifiés. Par la suite, ils seront entretenus et favorisés par des travaux de 
taille et de dégagement manuel pour maintenir les plants accessibles et à la lumière.  

Quelques coupes sélectives (éclaircies) d’arbres pourront être réalisées dans les lisières forestières. 
L’objectif sera de sécuriser la zone en supprimant les arbres penchés, mais aussi pour permettre de 
favoriser le développement des arbres d’avenir bien conformés. Ces arbres d’avenir ont déjà été 
matérialisés à la peinture rouge. 
Aucune coupe excédant plus de 30 % de prélèvement du volume ne sera réalisée dans ces lisières. 

 

 Activité de Thomas MINAUD : 

 

•  Type de culture : prairie permanente, destinée à être fauchée ou broyée annuellement. 

•  Zonage de culture : Voir plan joint. 

•  Superficie estimée :  5270 m2 au total, dont 2900 m2 dans le Périmètre de Protection Rapproché. 

•  Travaux de réouverture : passage d’un broyeur à marteaux permettant de supprimer une végétation 
ligneuse et arbustive (prunelliers, ronciers, saules…). 

La superficie de travaux de réouverture (broyage) est d’environ 3200 m2. 



•  Implantation de la culture : la prairie permanente sera installée à la volé ou à l'aide d'un semoir. 

• Conduite de la culture : la conduite de cette zone se fera de deux façons différentes : à l'aide de 
faucheuse ou de broyeur. 

De manière exceptionnelle, le pâturage pourra être pratiqué de manière saisonnière. Les périodes 
approximatives de pâturage seront de mi-mai à mi-septembre. Pour une durée estimée à 120 jours 
maximum. Les chargements ne dépasseront pas 1UGB par hectare en moyenne et 3 UGB par hectare 
en instantané. Des abreuvoirs se situeront à 100 m en dehors de la zone du périmètre de protection 
rapproché. 

• Calendrier :  

2024 : Travaux de réouverture, après le chantier d’exploitation des résineux. 

2025 : Semis de la prairie et première récolte. 

2026 : Travaux d’implantation des cultures. 

 

 

Concernant ces deux agriculteurs, les travaux de réouvertures font l’objet d’un financement de la 
Communauté de Communes du Grésivaudan. Le GFA et les agriculteurs restent disponibles pour vous 
rencontrer et échanger sur les activités agricoles. 

 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations. 

 

 

Le gérant du GFA, 

Alain PAJON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièces-jointes :  

- Plan du projet agricole, avec photo aérienne de 2022, 
- Plan du projet agricole, avec photo aérienne de 1993. 


